
 
EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 
DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 
 L'an deux mille vingt, le 15 septembre à 18 h 00, le Conseil de la 
Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance publique à 
l’Espace Cœur de Ville de Saint-Dizier, sous la présidence de Monsieur Quentin BRIERE, en 
suite de la convocation faite le 7 septembre 
 
Présents :  
-  M. BRIERE, Président 
- M. GOUVERNEUR, M. SIMON, Mme BLANC, M. MARIN, M. MERCIER, Mme GEREVIC, 
M. GAVIER suppléant de M. NOVAC, M. KAHLAL, M. LAURENT 
- Mme ABA, Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BASTIEN, M. BAUDOT, Mme BINET, M. 
BONNEAUD, M. BONNEMAINS, Mme BONTEMPS, M. BOSSAN, Mme BOYER-CASTELO, 
M. BROSSIER, M. CHARPENTIER, Mme CHEVAILLIER, Mme CHEVILLON, M. CLEMENT, 
M. COLIN D., M. COLIN P., M. DELMOTTE, Mme DELORME, M. DELVAUX, M. 
DESCHARMES, Mme DUHALDE, M. EYCHENNE, Mme FORTUNE, Mme GALICHER, M. 
GAUCHERON, M. GOUGET, M. GUILLEMIN, Mme GUINOISEAU, M. HURSON, M. HUVER, 
M. KARATAY, M. KIHM, Mme KREBS, Mme LANDREA, M. LANDRY, M. LASSON, Mme LE 
MOGUEN, M. LECLERE, M. MAITREHENRY, M. MARCHANDET, Mme MARCYAN, M. 
MENAUCOURT, M. MOITE, M. MONCHANIN, M. OZCAN, M. PEREZ, M. PREVOT, M. 
RAIMBAULT, M. REMENANT, Mme SAGET-THYES, Mme SALEUR, M. TURCATO, M 
VAGLIO, M. VALTON, Mme VERDUN, Mme ZUCCALI 
 
Excusés : M. BAYER, Mme BELLIER, M. BOUZON, M. CARON, Mme CLAUSSE, Mme 
COLLET, M. CORNUT-GENTILLE, M. DAOUZE, M. DAVAL, Mme DE CHANLAIRE, Mme 
DONATO, M. DREHER, M. FEUILLET, Mme GAILLARD D., M. GAILLARD E., M. GARNIER, 
M. JEANSON, M. KREZEL, M. LADEIRA, M. LESAGE, M. MILLOT, M. NOVAC, M. OLIVIER, 
M. OUALI, Mme PEYRONNEAU, M. RICHARD, Mme ROBERT-DEHAULT, M. RONDELET, 
M. ROUSSEL, Mme THIEBLEMONT 
 
Ont donné procuration :  
M. BAYER à Mme VERDUN M. KREZEL à M. GOUVERNEUR 
Mme CLAUSSE à M. KAHLAL M LESAGE à M. OZCAN 
Mme COLLET à Mme ABA M. OLIVIER à M. MONCHANIN 
M. CORNUT-GENTILLE à M. BRIERE M. OUALI à Mme GUINOISEAU 
M. DAVAL à M. KARATAY Mme PEYRONNEAU à M. VAGLIO 
M. DREHER à Mme BLANC Mme ROBERT-DEHAULT à Mme AUBRY 
M. FEUILLET à Mme KREBS M. ROUSSEL à Mme BOYER CASTELO 
M. GARNIER à M. RAIMBAULT Mme THIEBLEMONT à Mme CHEVILLON 
 
Secrétaire de séance : M. OZCAN 
 
 
N°121-09-2021 
FONDS NATIONAL DE PEREQUATION DES RESSOURCES INTERCOMMUNALES ET 
COMMUNALES - REPARTITION DEROGATOIRE LIBRE - ANNEE 2021 
Rapporteur : M. Laurent GOUVERNEUR 
 



 
 
 
 Le 16 juillet 2021, la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & 
Blaise se voyait notifier le montant du Fonds National de Péréquation des Ressources 
Intercommunales et Communales (FPIC) pour l’ensemble intercommunal (part 
intercommunale + part communale), dont le solde s’élève à 1 722 138 Euros pour 2021 réparti 
comme suit : 
 

- 1 237 416 Euros pour la part de l’intercommunalité  
-    484 722 Euros pour la part des communes membres  

 
Chaque année depuis 2017, la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, 

Der & Blaise opte pour une répartition dite « dérogatoire libre » permettant, sous réserve d’une 
délibération du Conseil communautaire adoptée à l’unanimité dans les deux mois suivant la 
notification de la répartition de droit commun, de définir librement une répartition différente 
entre l’établissement public de coopération intercommunale et les communes et/ou entre les 
communes. 
 

Cette répartition dérogatoire, établie en référence au montant de FPIC attribué 
à chaque commune en 2016 (soit avant la création de l’actuelle Communauté d’Agglomération 
de Saint-Dizier Der et Blaise), a pour objectif de corriger les effets induits par l’inversion de la 
mutualisation des services entre la Communauté d’Agglomération et la Ville de Saint-Dizier, 
sur certaines dotations communales.  

 
Cette répartition avait été inscrite dans le pacte financier et fiscal adopté par le 

Conseil communautaire du 28 mai 2018, pour une période allant jusque fin 2020. Dans l’attente 
de finaliser le nouveau pacte financier et fiscal, en cours d’élaboration, qui posera les bases 
de la prochaine solidarité financière et fiscale entre l’intercommunalité et ses communes 
membres, il est proposé de maintenir transitoirement pour 2021 les accords des années 
passées, en reconduisant la ventilation du FPIC opérée en 2020. 
 

Il est proposé au Conseil communautaire :  
 

- d’approuver la répartition dite « dérogatoire libre » du FPIC de l’année 2021 entre la 
Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise et ses communes 
membres, telle que prévue dans le tableau ci-annexé. 

 
 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions à l'UNANIMITE. 
 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 

Christophe LANDRIN 
Directeur Général des Services 

 


